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Le gouvernement cible les contribuables aisés pour contri-
buer au financement des retraites. Mais de nombreuses
mesures concernant la fiscalité du patrimoine contenues

dans la loi de finance touchent un plus large public.

Fiscalité : tout ce qui
change au 1er janvier

PAR FRANCK PAULY

C e n'est pas encore le
Grand Soir fiscal... Mais
Nicolas Sarkozy l'a an-
noncé lors d'un déjeuner

aux députés UMP dès le 12 octo-
bre : il y aura une remise à plat de
la fiscalité du patrimoine l'an pro-
chain, probablement dès le prin-
temps. Une réforme qui pourrait
supprimer le bouclier fiscal et,
sinon supprimer, tout du moins
aménager l'ISF : soit en relevant
le seuil à 1,2 million d'euros (une
éventualité évoquée par François
Baroin) soit en excluant la rési-
dence principale. En attendant,
déficits budgétaires obligent, les
épargnants sont sur la sellette
avec une série de mesures conte-
nues dans le budget 2011.

De fait, la contribution de I %
prélevée sur les hauts revenus
pour aider au financement des
retraites, présentée comme une
mesure phare, cache la forêt de
mesures qui vont toucher les épar-
gnants. Et pas forcément les plus
fortunés. « La réduction des dé-
penses est largement réalisée par

un coup de rabot de 10 % sur les
niches fiscales, ce qui revient pour
ceux qui les utilisaient à une aug-
mentation des impôts », souligne
Philippe Bruneau, directeur de la
clientèle privée et des entreprises
chez Banque Neuflize OBC.

• UNE PRESSION MULTIFORME
Mais, au-delà du rabot passé sur
les niches et du relèvement de
I % de la dernière tranche mar-
ginale de l'impôt sur le revenu
à 41 %, les principales mesures
de la loi de finance concernent
les plus-values mobilières et im-
mobilières portées à 19 % aux-
quelles s'ajouteront (au 1er jan-
vier) 12,3 % de prélèvements
sociaux ; la suppression du seuil
de cession boursier et du crédit
d'impôt sur les dividendes ; le
relèvement du prélèvement li-
bératoire forfaitaire pour les di-
videndes des actions et produits
des obligations augmenté de I %
à 31,1 % ; la taxation au pre-
mier euro du fonds en euro d'un
contrat multi-supports d'assu-
rance-vie ; l'amortissement des
intérêts d'emprunt pour l'achat
de votre résidence principale
remplacé par un prêt à taux zéro

(PTZ) qui ne sera plus soumis à
un plafond de ressources ; enfin,
la taxation des couples se ma-
riant ou divorçant qui devront
faire une déclaration commune
pour l'année de l'événement au
lieu de trois (deux séparées et
une commune), ce qui est moins
favorable aux contribuables.

Que pouvez-vous faire ? « La
marge de manœuvre est étroite »,
souligne Sophie Breuil, directrice
de l'ingénierie patrimoniale à la
Banque Neuflize OBC. En Bour-
se, vous pouvez optimiser vos
cessions dans la limite du seuil de
25.830 euros avant le 1er janvier
car, après, toutes les plus-values
seront taxées au premier euro ;
anticiper les distributions de divi-
dendes en optant pour le prélève-
ment à l'impôt sur le revenu plutôt
que le prélèvement forfaitaire ;
surtout, favoriser la gestion de
portefeuille dans des enveloppes
de capitalisation : PEA, assuran-
ce-vie, contrats de capitalisation
et OPCVM de capitalisation afin
de limiter la fiscalité pénalisante
en cas d'arbitrages, et sur les divi-
dendes et intérêts obligataires s'ils
ne correspondent pas à un besoin
de complément de revenu. •



26 RUE D'ORADOUR SUR GLANE
75015 PARIS - 01 44 82 16 16

22/24 OCT 10
Quotidien Paris

OJD : 67295

Surface approx. (cm²) : 1485
N° de page : 40-41

Page 2/6

THESAURUS
9765475200508/XSB/ARL/1

Eléments de recherche : CHRISTINE VASSAL-LARGY : directeur général et reponsable pôle immobilier de Thésaurus, toutes citations

DÉCLARATION DES REVENUS
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Le nouveau barème progressif de l'impôt sur le revenu

Taux d'imposition selon les tranches
(revenus 2010 dklarés en 2011)

41%

0%

Jusqu'à
5.963 €

30%

14%

5,5%

De 5 964 € De 11.897 € De 26.421 €
à 11.896 € à 26.420 € à 70.850 €

Plus (te
70.830 €

Sources Projet de loi de fmmus 2011 BMP Pwtbas Banque Pnv*>
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L'impact sur les hauts revenus et les revenus du capital

Exemple I

Monsieur X divorce, et sans enfant à charge, chef d'entreprise cède
sa participation dans sa société en 2011 avec une plus-value de I million d'euros.
Il a perçu au titre des revenus 2010 un salaire net imposable de 150.000 euros

II va déclarer son revenu net imposable lors de sa déclaration d IR 2011 et
la plus-value réalisée lors de sa déclaration 2074 en 2012. et paiera un impôt
sur les plus-values en 2012 au taux de 19 % • prélèvements sociaux.

> Le paiement de son impôt . . . . . . , .,r Avant la reforme Apres la reforme

Impôt sur le revenu sur son salaire 47.300 € 48142 €

Impôt sur la plus-value 180.000 €(18%) 190.000 € ()9 S)

Prélèvements sociaux 121.000 € 123.000 € 9

Total impôts

Exemple 2

348.300 € 361.142 €

Monsieur X divorcé, et Sans enfant à charge, médecin, déclare au titre de ses
revenus 2010.350 000 euros de bénéfice non-commercial II vend en février
2011 un immeuble locatif pour un montant de 250 000 euros qui lui permet
de réaliser une plus-value immobilière de 75.000 euros non exonérée.

Il va déclarer son revenu net imposable lors de sa déclaration d'IR 2011
et être taxé au titre de la plus-value à la date de l'acte notarié en 2011
au taux de 19 % * prélèvements sociaux.

> Le paiement de son impôt Avant la réforme Après la réforme

Impôt sur le revenu sur son salaire 127.300 € 130.142 €

Impôt sur la plus-value 11.500 €(18%) 14.250 €(19%)

Prélèvements sociaux

Total impôts

9.075 €

150.625 €

9.225 €

153.617 €

CHRISTINE YALENCE-SOURDILLE (BNP Paribas Banque Privée)

ce II y aura un fort impact
pour les épargnants qui ont
un portefeuille boursier »

Quelles sont les nouveautés de la loi
de finances 2011?
En terme d'augmentation de la
taxation, cette loi est protéiforme
car elle va toucher les revenus du
patrimoine et du travail. Le taux
marginal de la plus haute tranche
d'imposition va ainsi passer de
40 % à 4l %. Pour le patrimoine,
la hausse des taux est assez mar-
quée, et les particuliers devraient
être davantage taxés sur leurs
plus-values mobilières et immo-
bilières, et également subir une
hausse des prélèvements sociaux
de 12,1% à 12,3%.

Cette loi ne va-t-elle toucher que les
hauts revenus?
Non, car la suppression du seuil
de cession et du crédit d'impôt
va avoir un fort impact pour les
épargnants qui disposent d'un
portefeuille boursier. Elle tou-
chera de plein fouet les particu-
liers qui perçoivent des dividen-
des, et qui ne font pas forcément
partie des plus hauts revenus.
Pour les épargnants à la tête d'un
portefeuille boursier important,
l'effet de la suppression du crédit
d'impôt et du seuil de cession se
fera moins ressentir.

Qu'en est-il des coups de rabot passés
sur les niches fiscales ?
Le gouvernement a décidé de
conserver en l'état celles qui
concernent l'emploi à domicile,

la garde des enfants et les dons.
La réduction ne concernerait
que les avantages fiscaux, comme
les dispositifs Scellier, Malraux,
FCPI, Girardin industriel... Ces
mécanismes vont voir leur taux
de réduction diminué de 10 %,
mais uniquement pour les inves-
tissements réalisés à partir du
lerjanvier 2011.

Ces mesures sont-elles définitives ?
Non, pour le moment, tout est
encore au conditionnel, nous de-
vons attendre le vote de la loi de
finances qui interviendra courant
décembre. Et le projet de loi de fi-
nances rectificatives peut encore
apporter des nouveautés — cela
avait été le cas l'année dernière.
PROPOS RECUEILLIS PAR MARIE PELLEFIGUE

(*) Christine Valenie-Sourdille
est ingénieur patrimonial
à BNP Paribat, Banque Privée.
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4 DOMAINES
IMPACTÉS
PASSÉS EN
REVUE

7. L'investissement
immobilier défiscalisé
reste attrayant
LES NOUVELLES MESURES FISCALES
vont toucher les dispositifs en fa-
veur de l'investissement immobi-
lier, et surtout le premier d'entre
eux : le Scellier. Tous les investis-
seurs qui auront signé
leur acte authentique
de vente avant le 31 dé-
cembre 2010, bénéficie-
ront encore de l'ancien
régime, à savoir une
réduction d'impôt sur
le revenu de 25 % sur
les 3OO.OOO premiers
euros de leur achat im-
mobilier.

Seule condition : ac-
cepter de louer le bien,
neuf ou ancien réhabi-
lité, pendant une durée
de 9 ans minimum à des
plafonds de loyers. Tous les achats
neufs réalisés à partir du 1er jan-
vier 2011 ne devraient bénéficier
que d'une réduction de 22 %, et
de 13 % dans l'ancien réhabilité,
toujours dans les mêmes limites

SEULE CONDI-
TION: ACCEP-
TER DE LOUER
LE BIEN, NEUF
OU ANCIEN
RÉHABILITÉ,
PENDANTUNE
DURÉE DE
9 ANS MINI-
MUM À DES
PLAFONDS DE
LOYERS.

de plafonds. En 2012, la réduction
devrait passer respectivement
à 18 % et 9 %• « Même rogné, le
dispositif Scellier neuf reste tout
de même intéressant pour les in-

vestisseurs car ils profi-
tent encore d'un coup de
pouce fiscal non négli-
geable pour se constituer
un patrimoine immobi-
lier », précise Christine
Vassal-Largy, directrice
du pôle immobilier de
Thésaurus.

Autre dispositif qui sera
touché : le Malraux, qui
permet d'investir dans
des biens historiques
à rénover. Auparavant
il offrait une réduction
d'impôt de 30 % ou 40 %

du montant des travaux dans la li-
mite de 30.000 ou 40.000 euros
(selon la localisation du bien). À
partir du 1er janvier prochain, la
réduction sera de 27 % ou 36 %.
MARIE PELLEFIGUE

HP_Administrateur
Rectangle
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2. Les plus-values
mobilières et immobilières
sont touchées
À PARTIR DE L'AKNÉE PROCHAINE,
les revenus de votre patrimoine
vont être davantage taxés. Tout
d'abord, les plus-values mobilières
seront désormais imposées à 19 %
(au lieu de 18 % actuellement) et
elles subiront en plus des prélève-
ments sociaux à 12,3 %
(au lieu de 12,1 %). Ces
nouveaux taux de taxa-
tion concerneront les
cessions de titres réali-
sées à partir du 1er jan-
vier 2011.

Autre mauvaise nou-
velle pour les inves-
tisseurs boursiers, «
le seuil de cession de
25.830 euros sera sup-
primé dès le premier
janvier prochain »,
précise Sophie Breuil,
responsable de l'ingé-
nierie patrimoniale à Neuflize
OBC, « ce qui signifie que les
impôts seront dus dès le premier
euro de cession, tout comme les

CES NOU-
VEAUX TAUX
DE TAXATION
CONCERNE-
RONT LES
CESSIONS DE
TITRES RÉALI-
SÉES À PARTIR
DU I" JANVIER
2011.

prélèvements sociaux depuis le
1er janvier 2010 », ajoute-t-elle.

Les propriétaires bailleurs ne
sont pas mieux lotis, car ils de-
vraient voir le taux de taxation des
plus-values immobilières passer
de 16 % à 19 %, les contributions

sociales augmentant
dans les mêmes pro-
portions que celles des
plus-values mobilières.

Bon à savoir : les plus-
values immobilières
restent exonérées de
toute taxation a partir
de 15 ans de détention
du bien immobilier, à
raison d'un abattement
de 10 % par an à partir
de la sixième année de
détention. Cet impôt
ne concerne que les
investissements im-

mobiliers et les lieux de villégia-
ture, la résidence principale reste
exonérée sans délai minimal de
détention. M. P.
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I. L'assurance-vie perd de
son lustre avec la taxation
du fonds en euro
JUSQU'À PRÉSENT, LA TAXATION des
assurances-vie monosupport, qui
ne comptent qu'un fonds en euro,
et celle des contrats mul-
tisupports, qui permet-
tent d'investir en Bourse,
différait.

Les premières voyaient
chaque année leurs inté-
rêts soumis aux prélève-
ments sociaux car le gain
réalisé était sûr et défini-
tivement acquis.

En revanche, les multi-
supports n'étaient taxés
qu'au moment des re-
traits ou du décès car la
valeur de leur contrat
fluctuait en fonction des
résultats boursiers.

Au 1er janvier, cette règle pour-
rait changer car les fonds en euro
inclus dans les contrats multi-
supports devraient être taxés
comme les contrats monosup-
port. Chaque année, les intérêts
encaissés sur le fonds en euro des

LES FONDS
EN EURO
INCLUS DANS
LES CONTRATS
MULTISUP-
PORTS DE-
VRAIENT ÊTRE
TAXÉS COMME
LES CONTRATS
MONOSUP-
PORT.

contrats multisupports seraient
donc amputés des prélèvements
sociaux (12,3 % l'année pro-

chaine). Seule bonne
nouvelle pour les épar-
gnants : si, au déno^e-
ment du contrat, l'État
s'aperçoit qu'il a perçu
trop de prélèvements
sociaux, l'excédent ac-
quitté par l'épargnant
sera restitué sur le
contrat.

Malgré cette relative
mauvaise nouvelle, les
titulaires de contrats
peuvent se réjouir car
l'assurance-vie n'a pas
subi une hausse de sa

fiscalité à l'inverse des autres pla-
cements. Les gains réalisés sur un
contrat continueront à être taxés
à 35 % en cas de sortie avant son
quatrième anniversaire, à 15 %
entre son quatrième et son hui-
tième anniversaire et à 7,5 % au-
delà de huit ans de détention. M. P.

4. Le bouclier fiscal prend
de plus en plus de coups
au fil des réformes
DÉCRIÉ PAR L'OPPOSITION mais
aussi par un nombre croissant
de parlementaires UMP, le bou-
clier fiscal pourrait disparaître
en 2011. Pour le moment, ce
mécanisme permet aux contri-
buables de ne pas payer plus de
50 % de leurs revenus en impôts.
Le souci : depuis sa mise en pla-
ce, il n'a cessé d'être rogné. Par
exemple, pour le calcul
du bouclier, certains
revenus sont inclus
avant abattements fis-
caux... « Cela le rend
très difficilement lisi-
ble aujourd'hui et ne
crée aucune stabilité
fiscale, ce qui inquiète
nombre de contribua-
bles qui peuvent y pré-
tendre », confie Ariette Darmon,
notaire à l'étude Monassier.

La nouvelle loi de finances porte
un nouveau coup de canif au dis-
positif car les nouveaux prélève-
ments ne seront pas inclus dans

LA NOUVELLE
LOI DE FINAN-
CES PORTE
UN NOUVEAU
COUP DE CANIF
AU DISPOSITIF.

les calculs. Ainsi, la contribution
supplémentaire de I point sur la
plus forte tranche d'imposition,
qui passe de 40 % à 41 %, n'entre
pas dans le mécanisme. « Cela si-
gnifie que les contribuables vont
continuer d'intégrer leurs impôts
à hauteur de 40 %, alors qu'ils
sont imposés à 41 % », souligne
Ariette Darmon.

Dans la même veine,
la taxation addition-
nelle, qui touche les
plus-values mobilières
et immobilières, sera
également exclue dans
le calcul du bouclier.

Enfin, la mesure fis-
cale qui touche les
fonds en euros des
contrats d'assurance-

vie va également avoir un im-
pact. Les intérêts étant désor-
mais taxés chaque année, ils sont
considérés comme un revenu et
vont donc minorer la portée du
bouclier fiscal. M. P.


